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Objet : Déclaration de grossesse
Nos Réf : Circulaire FP/4 1864 du 9 aout 1995
BO n° 44 du 30/11/1995

Conformément a la législation de la Sécurité sociale, je vous rappelle que :

- pour bénéficier de la totalite des prestations Iégales, la premiere constatation
médicale de la grossesse doit étre effectuée avant la fin du troisieme mois de

grossesse et ;

- donner lieu a une déclaration a adresser avant la fin du quatriéme mois : au

service du personnel de l'inspection Académique.

Je vous demande donc de bien vouloir nous adresser en temps utile un certificat
médical attestant de votre grossesse sous couvert de votre inspecteur de

circonscription.

Pour I"lnspecteny d*Académie
et papdelegaripn
Le Secyétaire (énkral
M. hﬁ/lGL'E




